
Monsieur Claude Wiseler  
Président de la  
Chambre des Député·e·s 
Luxembourg 

 
 
Luxembourg, le 20 avril 2026  

 

Monsieur le Président,  

Par la présente, je me permets de poser une question à Monsieur le Ministre de l’Économie, 
des PME, de l’Énergie et du Tourisme concernant les investissements européens dans 
l’énergie nucléaire. 

Le 10 mars, la Commission européenne a présenté un projet d’initiative visant à stimuler les 

investissements dans des solutions d'énergie propre locales, à accroître la résilience et à 

réduire les prix de l'énergie. Dans ce contexte, la Commission prévoit un complément InvestEU 

supplémentaire de 200 millions d’euros provenant du Fonds de l’Innovation jusqu’en 2028 en 

faveur du « déploiement d'unités commerciales initiales de technologies nucléaires 

innovantes ». L’objectif est de faire en sorte que les Etats-membres puissent déployer les 

premiers réacteurs de type « Small Modular Reactors (SMR) » à partir de 2030. Notons qu’il 

s’agit d’un type de réacteur qui est encore loin d’être opérationnel pour l’utilisation à grande 

échelle, sans mentionner les risques et déchets nucléaires y associés. 

Dans la presse, Monsieur le Ministre a renforcé son opposition à l’énergie nucléaire, cependant 

il s’est montré en faveur d’investissements dans la recherche, notamment en ce qui concerne 

la réduction ou la réutilisation de déchets radioactifs. 

Dans ce contexte, je me permets de poser les questions suivantes : 

1. Sachant que Monsieur le Ministre s’est prononcé en faveur de la mobilisation de 

fonds européens en faveur de la recherche dans le développement des réacteurs 

SMR, peut-il préciser quelles sont les avancées qu’il se promet de cet 

investissement et à quel horizon ? 

2. Monsieur le Ministre est-il, comme argumenté par la Commission européenne, 

d’avis que le développement de l’énergie nucléaire par des réacteurs SMR 

contribuerait à augmenter la résilience et l’indépendance énergétique de l’Union 

européenne et par extension du Luxembourg, sachant que pour 

l’approvisionnement en combustible nucléaire, l’UE dépend d’importations ? 

Peut-il motiver sa position ? 

3. Monsieur le Ministre n’est-il pas d’avis qu’il serait préférable d’investir ces fonds 

dans le développement supplémentaire des énergies renouvelables, sachant que 

celles-ci sont rapidement déployables, abordables, présentent nettement moins 

de risques et, une fois installées, ne créent pas de dépendances nouvelles ? 

Veuillez agréer, Monsieur le Président, l'expression de ma très haute considération.  

 

           

                     
                    Joëlle Welfring              
                          Députée            
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